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Texte de la question

M. Antoine Léaument rappelle à M. le ministre de l'intérieur que son obligation légale est de remettre au Parlement
un rapport sur les étrangers en France (article L. 123-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile, dit CESEDA). M. le ministre, invité de RTL ce jeudi 3 octobre 2024, a déclaré qu'une nouvelle loi sur
l'immigration faisait « partie des urgences ». Par ailleurs, invité de LCI quelques jours plus tôt, le 29 septembre, M.
le mnistre a déclaré que « l'immigration n'est pas une chance pour la France » (sic) et être favorable à un
référendum sur l'immigration. Mais pour faire la loi comme pour voter par référendum sur un sujet donné, encore
faut-il avoir des éléments d'analyse objectifs et en nombre suffisant. Il n'est pas rare en effet que, sur ce sujet
comme sur d'autres, certains cherchent à exciter les peurs pour annihiler la raison, brutaliser l'état de droit et faire
entrer dans la loi des mesures autoritaires contraires à l'histoire nationale faite de liberté, d'égalité et de fraternité.
M. le député ajoute que la présence dans le pays de plusieurs médias de désinformation, détenus par un milliardaire
notoirement connu pour ses idées d'extrême droite, rend ces éléments d'analyse objectifs indispensables à la bonne
information des parlementaires et des citoyens. Or la loi prévoit justement qu'un rapport sur la présence des
étrangers en France soit remis au Parlement par le Gouvernement avant le 1er juin de chaque année (article L. 123-1
du CESEDA). Le prédécesseur de M. le ministre s'était quelque peu affranchi de cette obligation, puisqu'aucun
rapport n'a été remis en 2024 et qu'en juin 2023 un rapport a bien été remis mais sur les données de 2021.
L'Assemblée nationale ne dispose donc d'aucune donnée objective du ministère sur l'immigration concernant les
années 2022 et 2023. Si l'on peut comprendre que la dissolution de l'Assemblée nationale ait quelque peu retardé la
transmission de ce rapport aux parlementaires, on ne saurait admettre, en revanche, qu'une quelconque nouvelle loi
sur l'immigration soit présentée devant l'Assemblée nationale ou le Sénat sans que ce rapport ait été remis
auparavant. Aussi, il lui demande s'il compte oui ou non remplir l'obligation légale du ministère et remettre au
Parlement le rapport 2024 sur les étrangers en France prévu à l'article L. 123-1 du CESEDA.
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